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Le jury fédéral de San José rejette le DMCA, dans le cadre de l'affaire ElcomSoft.





Après trois jours de délibérations, le jury a innocenté la société ElcomSoft, sociéte russe, d'avoir violé le DMCA. Le jury a blanchi la société des septs accusations portées sur elle, et a, après avoir rendu son verdict, dit que le plaignant n'avait pas pu prouver qu'ElcomSoft avait enfreint la loi.





Note du modérateur : Digital Millennium Copyright Act  (DMCA), une définition non objective
Elcomsoft était attaqué par les instances fédérales pour avoir commercialisé un logiciel permettant de contourner les protections d'un système d'Adobe. Le programme permet aux utilisateurs de copier un e-book codé pour le lecteur d'Adobe, technologie développée pour permettre aux éditeurs de pouvoir contrôler la diffusion de ces livres électroniques.





ElcomSoft a maintenu pendant le procés qu'ils pensaient commercialiser un produit légal et qui ne violait pas le DMCA.





Donc globalement une bonne nouvelle, qui prouve que le DMCA n'est pas tout puissant, et qu'il existe encore des gens intelligents pour comprendre les dangers que cela représente, et pour protéger la copie privée.





Reste à savoir si ce cas fera jurisprudence, car après l'affaire du DeCSS, ce procés était loin d'ètre gagné, même si, à mon avis, la différence ici est qu'il s'agit d'un logiciel propriétaire, non libre, qui était incriminé.
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